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(54) Machine à laver et/ou sécher le linge munie d’une manchette de liaison cuve / carrosserie et 
procédé d’assemblage de ladite manchette

(57) Une machine à laver / et ou sécher le linge com-
prend un boîtier ayant une ouverture d’accès fermée par
une porte, une cuve de lavage (6) ayant une ouverture
et enfermant un tambour rotatif, une manchette (12) dis-
posée entre l’ouverture d’accès du boîtier et l’ouverture
ménagée dans la cuve de lavage (6).

Cette machine à laver et / ou sécher le linge com-
prend un cadre de fixation (13) assemblé avec ladite

manchette (12) et fixé sur la cuve de lavage (6), et en ce
que ladite cuve de lavage (6) comprend au moins une
rainure (14) permettant d’insérer une partie de la man-
chette (12) en forme de U, et un bord du cadre de fixation
(13) s’insérant dans ladite partie de la manchette (12) en
forme de U.

Utilisation notamment dans une machine à laver et
/ ou sécher le linge à chargement par le dessus.
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Description

[0001] La présente invention concerne une machine à
laver et / ou sécher le linge.
[0002] Elle concerne également un procédé d’assem-
blage d’une manchette mis en oeuvre dans une telle ma-
chine à laver et / ou sécher le linge.
[0003] La présente invention concerne de manière gé-
nérale une machine à laver et / ou sécher le linge équipée
d’une telle manchette. Cette machine à laver et / ou sé-
cher le linge comprend une cuve suspendue dans laquel-
le est logé le tambour destiné à contenir le linge. Ladite
manchette est conçue de manière à permettre un as-
semblage facile et fiable entre la cuve de lavage et
l’ouverture d’accès à la machine par l’intermédiaire d’un
cadre de fixation. La manchette assemblée avec le cadre
de fixation sur la cuve de lavage permet d’assurer l’étan-
chéité entre une ouverture de la cuve de lavage et une
ouverture d’accès ménagée dans le boîtier de la machi-
ne.
[0004] Lors d’un cycle de lavage, la rotation du tam-
bour à l’intérieur de la cuve de lavage génère des oscilla-
tions et la manchette doit être suffisamment souple et
solidement attachée à la cuve de lavage et à la carros-
serie de la machine pour ne pas se déchirer ou se déta-
cher lors des mouvements de la cuve de lavage.
[0005] De manière générale, la présente invention
s’applique à une machine à laver et / ou sécher le linge,
munie d’un tambour rotatif à chargement radial, au tra-
vers d’une ouverture prévue dans la virole du tambour.
La présente invention s’applique aussi à une machine à
laver et / ou sécher le linge, munie d’un tambour rotatif
à chargement frontal, au travers d’une ouverture prévue
en face frontale du tambour.
[0006] Ainsi, le chargement et le retrait du linge du tam-
bour s’effectuent au niveau du périmètre du tambour, et
généralement par le dessus de la machine. Cette der-
nière comportant dans le plan supérieur de sa carrosse-
rie une porte permettant l’accès au tambour.
[0007] La manchette permet non seulement d’assurer
l’étanchéité entre la carrosserie de la machine et la cuve
de lavage mais aussi d’absorber les vibrations générées
par la rotation du tambour lors d’un cycle de fonctionne-
ment de la machine.
[0008] Dans les machines à laver et / ou sécher le linge
connues, les moyens de liaison des deux extrémités de
la manchette à la cuve de lavage et à la carrosserie de
la machine sont notamment des colliers de serrage, ou
encore des gorges de rétention formées autour des
ouvertures ménagées dans la cuve de lavage et de la
carrosserie dans lesquelles sont introduits les deux ex-
trémités de la manchette. D’autres moyens de fixation
connus sont utilisés tels que des systèmes de fixation à
vis et à barrettes ou encore des cadres rigides.
[0009] On connaît des machines à laver comprenant
une collerette avant de cuve de lavage, ladite cuve de
lavage étant constituée d’un corps assemblé à ladite col-
lerette et formant la virole et les flasques de la cuve.

L’assemblage entre ledit corps et ladite collerette étant
réalisé par au moins un collier de serrage, avec interpo-
sition d’une garniture d’étanchéité et d’au moins une
autre collerette, qui est noyée dans le ciment d’une mas-
se de lest, ladite collerette avant étant munie d’un bord
circulaire qui délimite l’ouverture d’accès de ladite cuve
et qui peut être raccordée par un soufflet flexible au bord
circulaire correspondant à l’ouverture de chargement
dans le boîtier. La collerette avant est munie en outre
d’une portion circulaire s’engageant partiellement dans
ladite ouverture d’accès et étant disposée à faible dis-
tance de l’ouverture correspondante ménagée dans le
tambour de la machine.
[0010] Ce type de dispositif est décrit par exemple
dans le document FR2629488.
[0011] Cependant, ces machines à laver le linge ont
l’inconvénient d’avoir des fixations avec des éléments
métalliques s’oxydant et arrivent à la rupture. Le montage
de ce dispositif n’est pas ergonomique pour l’opérateur
réalisant cette opération d’assemblage. Les solutions
connues utilisant des colliers de serrage ou des systè-
mes de fixation à vis et à barrettes nécessitent un as-
semblage manuel long. En outre, les éléments consti-
tuant ces dispositifs sont nombreux et onéreux. Par
ailleurs, les moyens de liaison réalisés par des gorges
de rétention ne permettent d’assurer une tenue mécani-
que fiable de la manchette.
[0012] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer une machine
à laver et / ou sécher le linge avec un cadre de fixation
d’une manchette permettant de garantir un assemblage
simple, fiable et ne nécessitant pas d’outillage spécifique.
En outre, le cadre de fixation peut être monté directement
sur la manchette pour maintenir la forme de ladite man-
chette pendant le transport et le stockage vers le site
d’assemblage de ladite machine à laver et / ou sécher le
linge. Par ailleurs, la manchette résiste plus aisément
aux variations de température en étant pré-assemblé sur
le cadre de fixation.
[0013] A cet effet, la présente invention vise une ma-
chine à laver / et ou sécher le linge comprenant un boîtier
ayant une ouverture d’accès fermée par une porte, une
cuve de lavage ayant une ouverture et enfermant un tam-
bour rotatif, une manchette disposée entre l’ouverture
d’accès du boîtier et l’ouverture ménagée dans la cuve
de lavage.
[0014] Selon l’invention, la machine à laver / et ou sé-
cher le linge comprend un cadre de fixation assemblé
avec ladite manchette et fixé sur la cuve de lavage, et
ladite cuve de lavage comprend au moins une rainure
permettant d’insérer une partie de la manchette en forme
de U, et un bord du cadre de fixation s’insérant dans
ladite partie de la manchette en forme de U.
[0015] Ainsi, l’assemblage du cadre de fixation avec
la manchette sur la cuve de lavage s’effectue dans un
seul sens. Le sens de montage est du haut vers le bas.
De cette manière, la position et la gestuelle de l’opérateur
engendrées par ce principe de montage améliorent l’er-
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gonomie de cette opération d’assemblage.
[0016] L’assemblage de la manchette dans ladite au
moins rainure de la cuve de lavage et avec le cadre de
fixation permettant de rigidifier la partie de la manchette
en forme de U assure l’étanchéité entre la cuve de lavage
et le boîtier de la machine.
[0017] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, la largeur intérieure I de ladite au moins une rainure
de la cuve de lavage est inférieure à la largeur extérieure
L d’une partie de la manchette en forme de U pour assurer
l’étanchéité entre l’ouverture de la cuve de lavage et
l’ouverture d’accès du boîtier.
[0018] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, le bord du cadre de fixation s’insérant dans la
partie de la manchette en forme de U comprime des
moyens élastiques disposés sur les parois extérieures
de ladite partie de la manchette en forme de U contre les
parois intérieures de ladite au moins une rainure de la
cuve de lavage.
[0019] Les moyens élastiques de la manchette per-
mettent de garantir l’écrasement de ladite manchette sur
la rainure de la cuve de lavage. L’écrasement de ces
moyens élastiques garantit l’étanchéité de la liaison entre
la cuve de lavage et la manchette. La géométrie des
moyens élastiques permet également d’augmenter le
coefficient de frottement de la manchette avec la rainure
de la cuve de lavage et par conséquent d’éviter le retrait
de la partie de la manchette en forme de U de la rainure
de la cuve de lavage.
[0020] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, le cadre de fixation comprend au moins un
moyen de fixation coopérant avec la cuve de lavage. Le-
dit au moins un moyen de fixation du cadre de fixation
est au moins un élément d’encliquetage élastique.
[0021] Ce mode de fixation simple permet de réaliser
l’assemblage sans l’apport d’outil.
[0022] Selon une autre caractéristique préférée de l’in-
vention, le cadre de fixation est en matière plastique.
[0023] La matière du cadre de fixation permet de sup-
primer tout oxydation et détérioration du dispositif au
cours de la vie de la machine. En outre, le matériau utilisé
est prévu pour être recyclé.
[0024] Selon un second aspect de l’invention, elle con-
cerne un procédé d’assemblage d’une manchette dans
une machine à laver et / ou sécher le linge comprenant
un boîtier ayant une ouverture d’accès fermée par une
porte, une cuve de lavage ayant une ouverture et enfer-
mant un tambour rotatif, une manchette disposée entre
l’ouverture d’accès du boîtier et l’ouverture ménagée
dans la cuve de lavage.
[0025] Ce procédé d’assemblage d’une manchette
comprend au moins les étapes suivantes :

- assemblage du cadre de fixation sur la manchette
par insertion d’un bord dudit cadre de fixation dans
au moins une forme en U de la manchette ;

- assemblage du cadre de fixation pré-assemblé avec
la manchette sur la cuve de lavage par introduction

d’une partie de la manchette en forme de U dans au
moins une rainure de la cuve de lavage ; et

- fixation du cadre de fixation sur la cuve de lavage
par au moins un moyen de fixation dudit cadre de
fixation coopérant avec ladite cuve de lavage.

[0026] Ainsi, ce procédé d’assemblage permet de réa-
liser un montage aisé et de garantir la fiabilité de l’as-
semblage. De cette manière, les risques de fuite d’eau
à l’intérieur de la machine sont supprimés.
[0027] En outre, cet assemblage peut être automatisé
par un préhenseur.
[0028] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0029] Aux dessins annexés, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
partielle d’une machine à laver et / ou sécher le linge ;

- la figure 2 est une vue éclatée et partielle d’une ma-
chine à laver et / ou sécher le linge conforme à
l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique de coupe par-
tielle de l’assemblage de la manchette avec le cadre
de fixation et la cuve de lavage conforme à un pre-
mier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue schématique de coupe par-
tielle de l’assemblage de la manchette avec le cadre
de fixation et la cuve de lavage conforme à un second
mode de réalisation de l’invention ; et

- la figure 5 est une vue schématique de coupe par-
tielle de l’assemblage de la manchette avec le cadre
de fixation et la cuve de lavage conforme à un troi-
sième mode de réalisation de l’invention.

[0030] On va décrire tout d’abord en référence à la
figure 1 une machine à laver le linge conforme à l’inven-
tion.
[0031] Cette machine à laver le linge 1 est du type à
chargement par le dessus. De cette manière, cette ma-
chine 1 est adaptée à laver le linge et éventuellement à
le sécher.
[0032] Cette machine à laver 1 comporte une carros-
serie 2 comprenant une ouverture d’accès 3 à l’intérieur
de la carrosserie 2. Dans les machines à chargement
par le dessus, cette ouverture d’accès 3 est réalisée dans
une portion supérieure de la carrosserie 2, et dans cet
exemple, dans un plan supérieur de la carrosserie 2.
[0033] Une porte d’accès 4 est adaptée à obturer cette
ouverture 3 de la carrosserie 2 de la machine 1, notam-
ment lors du fonctionnement de celle-ci.
[0034] Dans cet exemple de réalisation, et de manière
nullement limitative, la porte d’accès 4 est montée pivo-
tante autour d’un axe de rotation 5 solidaire de la carros-
serie 2 de la machine 1.
[0035] La carrosserie 2 de la machine 1 est adaptée
à loger une cuve de lavage 6 qui est adaptée notamment
à contenir les différents bains de lavage et de rinçage.
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[0036] A l’intérieur de la cuve de lavage 6 est monté
de manière connue un tambour 7, mobile en rotation
autour d’un axe 8 lors des différents cycles de lavage,
de rinçage et d’essorage de la machine 1.
[0037] Le tambour 7 est ainsi monté en rotation autour
d’un axe horizontal 8.
[0038] On notera que la figure 1 est schématique et
que de nombreux organes nécessaires au fonctionne-
ment de la machine (et par exemple moteur, pompes,
filtres, ...) ont été omis et n’ont pas besoin d’être décrits
en détail ici.
[0039] Afin de permettre l’introduction et le retrait du
linge à l’intérieur du tambour rotatif 7, celui-ci comporte
de manière connue une porte d’accès 9, par exemple
formée de deux portillons 10a et 10b montés en pivote-
ment sur la virole du tambour 7.
[0040] De manière similaire, la cuve de lavage 6 peut
comporter également une porte de cuve (non représen-
tée).
[0041] Cette porte de cuve permet d’obturer une
ouverture 11 réalisée dans la cuve 6 et disposée sensi-
blement au droit de l’ouverture d’accès 3 de la carrosserie
2 de la machine 1.
[0042] Cette porte de cuve peut ainsi être mobile entre
une position fermée dans laquelle elle obture l’ouverture
11, de manière étanche, et une position ouverte dans
laquelle le vantail de porte de cuve est disposé entre la
paroi de cuve 6 et la carrosserie 2 de la machine 1.
[0043] On va décrire à présent un premier mode de
réalisation d’assemblage de la manchette avec le cadre
de fixation et la cuve de lavage, en référence aux figures
2 et 3.
[0044] Une machine à laver / et ou sécher le linge 1
comprend un boîtier 2 ayant une ouverture d’accès 3
fermée par une porte 4, une cuve de lavage 6 ayant une
ouverture 11 et enfermant un tambour rotatif 7.
[0045] Ladite machine à laver / et ou sécher le linge 1
comprend aussi une manchette 12 disposée entre
l’ouverture d’accès 3 du boîtier 2 et l’ouverture 11 mé-
nagée dans la cuve de lavage 6.
[0046] Ladite manchette 12 ferme hermétiquement
l’ouverture 11 de la cuve de lavage 6 lorsque la porte
d’accès 4 est fermée.
[0047] Ladite manchette 12 est pourvue d’une paroi
flexible ayant une forme de soufflet et reliée de manière
étanche autour de l’ouverture 11 de la cuve de lavage 6
et pouvant venir en contact avec la porte d’accès 4 pour
fermer de manière étanche l’ouverture 11 de la cuve de
lavage 6.
[0048] En outre, ladite machine à laver / et ou sécher
le linge 1 comprend un cadre de fixation 13 assemblé
avec ladite manchette 12 et fixé sur la cuve de lavage 6,
et ladite cuve de lavage 6 comprend au moins une rainure
14 permettant d’insérer une partie de la manchette 12
en forme de U, et un bord 15 du cadre de fixation 13
s’insérant dans ladite partie de la manchette 12 en forme
de U.
[0049] Ladite manchette 12 a la forme d’un tube souple

pourvu de plis transversaux. Cette manchette 12 com-
prend une extrémité supérieure 12a fixée au boîtier 2 de
la machine 1 et une extrémité inférieure 12b reliée au
cadre de fixation 13 et à la cuve de lavage 6.
[0050] La largeur intérieure I de ladite au moins une
rainure 14 de la cuve de lavage 6 est inférieure à la lar-
geur extérieure L d’une partie de la manchette 12 en
forme de U pour assurer l’étanchéité entre l’ouverture 11
de la cuve de lavage 6 et l’ouverture d’accès 3 du boîtier
2.
[0051] De cette manière, la partie de la manchette 12
en forme de U est insérée en force dans ladite au moins
une rainure 14 de la cuve de lavage 6.
[0052] Le bord 15 du cadre de fixation 13 s’insérant
dans la partie de la manchette 12 en forme de U com-
prime des moyens élastiques 16 disposés sur les parois
extérieures 17a et 17b de ladite partie de la manchette
12 en forme de U contre les parois intérieures18a et 18b
de ladite au moins une rainure 14 de la cuve de lavage 6.
[0053] Le bord 15 du cadre de fixation 13 permet de
mettre en pression les moyens élastiques 16 des parois
extérieures 17a et 17b de ladite partie de la manchette
12 en forme de U contre les parois intérieures18a et 18b
de ladite au moins une rainure 14 de la cuve de lavage
6 pour garantir que l’eau de lavage contenue dans la
cuve de lavage 6 ne puisse s’échapper à l’intérieur de la
machine 1.
[0054] Le bord 15 du cadre de fixation peut être en
forme de U de manière à comprimer les moyens élasti-
ques 16 disposés sur les parois extérieures 17a et 17b
de ladite partie de la manchette 12 en forme de U et à
recouvrir la paroi extérieure 19 de la rainure 14 de la cuve
de lavage 6.
[0055] Ainsi, le cadre de fixation 13 comprend une rai-
nure 31 permettant d’introduire en force un bord 20 de
la cuve de lavage 6 et un bord 21 de la manchette 12
pour assurer l’étanchéité.
[0056] De cette manière, l’assemblage de la manchet-
te 12, du cadre de fixation 13 et de la cuve de lavage 6
forme une chicane empêchant toute fuite d’eau de lavage
entre l’ouverture 11 de la cuve de lavage 6 et l’ouverture
3 de la carrosserie 2 de la machine 1.
[0057] Ladite manchette 12 comprend deux rainures
25 et 26, une première rainure 25 coopérant avec ledit
cadre de fixation 13 et une seconde rainure 26 coopérant
avec ladite cuve de lavage 6.
[0058] La manchette 12 comprend des lamelles élas-
tiques 16 sur une face intérieure 17a d’au moins une
rainure 26.
[0059] En outre, la manchette 12 comprend une jupe
29 destinée à recouvrir la paroi intérieure 30 de l’ouver-
ture 11 de la cuve de lavage 6. Cette jupe 29 permet
d’éviter que de l’eau de lavage ne s’infiltre dans ladite au
moins une rainure 14 de la cuve de lavage 6, de suppri-
mer les risques d’accrochage du linge. Ladite jupe 29 est
aussi disposée pour recouvrir la paroi intérieure 30 de
l’ouverture 11 de la cuve de lavage 6 à des fins esthéti-
ques.

5 6 



EP 1 793 029 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0060] Le cadre de fixation 13 comprend au moins un
moyen de fixation 27 coopérant avec la cuve de lavage 6.
[0061] Ledit au moins un moyen de fixation 27 permet
de garantir le maintien de la compression de la manchette
12 en contact avec la cuve de lavage 6 et le cadre de
fixation 13.
[0062] Préférentiellement, ledit au moins un moyen de
fixation 27 du cadre de fixation 13 est au moins un élé-
ment d’encliquetage élastique.
[0063] Dans le mode de réalisation décrit, ledit au
moins un moyen de fixation 27 comprend huit éléments
d’encliquetage élastique.
[0064] Le cadre de fixation 13 comprend des pattes
de fixation 22 munies d’une ouverture 23 coopérant avec
au moins un bossage 24 ménagé sur la paroi extérieure
19 de la rainure 14 de la cuve de lavage 6.
[0065] L’assemblage du cadre de fixation 13 avec la
manchette 12 et la cuve de lavage 6 est applicable pour
une ouverture d’accès 3 de la machine 1 de forme sen-
siblement rectangulaire ou circulaire et une ouverture 11
de cuve de lavage 6 de forme sensiblement rectangulaire
ou circulaire.
[0066] Dans un second mode de réalisation de l’inven-
tion, le cadre de fixation 13 est réalisé en surmoulage
avec la manchette 12. De cette manière, le cadre de fixa-
tion 13 et la manchette 12 sont pré-assemblés lors de la
réalisation desdites pièces citées précédemment. L’opé-
rateur n’a plus à réaliser cette opération d’assemblage.
Ainsi, la manipulation de l’ensemble cadre de fixation 13
et manchette 12 est plus aisée ainsi que la mise en place
dudit ensemble sur la cuve de lavage 6.
[0067] Dans un troisième mode de réalisation de l’in-
vention, une armature 32 est surmoulée avec la man-
chette 12. L’armature 32 de la manchette 12 peut ainsi
être un fil d’acier d’un diamètre sensiblement égal à 2mm.
Ladite armature 32 s’étend à l’intérieur de ladite man-
chette 12 et sur toute la circonférence de ladite manchet-
te 12. Ainsi, la tenue de la manchette 12 est améliorée
et l’assemblage de la manchette 12 sur le cadre de fixa-
tion 13 est facilité.
[0068] On va décrire à présent un procédé d’assem-
blage d’une manchette dans une machine à laver et / ou
sécher le linge conforme à l’invention.
[0069] Le procédé d’assemblage comprend les étapes
suivantes :

- assemblage du cadre de fixation 13 sur la manchette
12 par insertion d’un bord 15 dudit cadre de fixation
13 dans au moins une forme en U 31 de la manchette
12 ;

- assemblage du cadre de fixation 13 pré-assemblé
avec la manchette 12 sur la cuve de lavage 6 par
introduction d’une partie de la manchette 12 en for-
me de U dans au moins une rainure 14 de la cuve
de lavage 6 ; et

- fixation du cadre de fixation 13 sur la cuve de lavage
6 par au moins un moyen de fixation 27 dudit cadre
de fixation 13 coopérant avec ladite cuve de lavage

6.

[0070] L’enchaînement des étapes du procédé d’as-
semblage permet de garantir l’étanchéité entre la cuve
de lavage 6 et la carrosserie 2 de la machine 1. De cette
manière, l’eau de lavage est maintenue à l’intérieur de
la manchette 12 et ne peut traverser la liaison assurée
par le cadre de fixation 13, la cuve de lavage 6 et ladite
manchette 12.
[0071] En outre, l’étanchéité de la liaison est assurée
par les moyens élastiques 16 de la manchette 12 com-
primées par le cadre de fixation 13 et la cuve de lavage
6. Les moyens élastiques 16 peuvent être des lamelles
élastiques telles que des lèvres.
[0072] L’insertion d’un bord 15 du cadre de fixation 13
dans au moins une forme en U 31 de la manchette 12
permet de maintenir l’écartement fonctionnel de ladite
au moins une forme en U 31. Puis l’insertion du pré-
assemblage défini précédemment à l’intérieur d’une rai-
nure 14 de la cuve de lavage 6 permet de garantir l’écra-
sement des lamelles élastiques 16 contre les parois 18a
et 18b de ladite rainure 14. Ainsi, l’étanchéité entre la
manchette 12, la cuve de lavage 6 et le cadre de fixation
13 est assurée.
[0073] La matière de la manchette est un élastomère
thermoplastique.
[0074] Le cadre de fixation 13 peut être réalisé par
moulage en une seule pièce, par exemple en polypropy-
lène. De préférence, la matière du cadre de fixation 13
et de la cuve de lavage 6 est identique. De cette manière,
le retrait desdites pièces citées précédemment lors de la
fabrication est identique et garantit l’étanchéité de la
liaison.
[0075] Préférentiellement, ledit au moins un moyen de
fixation 27 du cadre de fixation 13 est au moins un élé-
ment d’encliquetage élastique.
[0076] L’assemblage de la manchette 12 avec le cadre
de fixation 13 et la cuve de lavage 6 est simple et facile
manuellement. Cet assemblage permet également
d’automatiser ces opérations.
[0077] En outre, la liaison d’étanchéité est obtenue à
un moindre coût aussi bien en terme de matière que de
main d’oeuvre et permet de diminuer le temps de mon-
tage.
[0078] Bien entendu, de nombreuses modifications
peuvent être apportées à l’exemple de réalisation décrit
précédemment sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Machine à laver / et ou sécher le linge comprenant
un boîtier (2) ayant une ouverture d’accès (3) fermée
par une porte (4), une cuve de lavage (6) ayant une
ouverture (11) et enfermant un tambour rotatif (7),
une manchette (12) disposée entre l’ouverture d’ac-
cès (3) du boîtier (2) et l’ouverture (11) ménagée
dans la cuve de lavage (6), caractérisée en ce
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qu’un cadre de fixation (13) est assemblé avec ladite
manchette (12) et fixé sur la cuve de lavage (6), et
en ce que ladite cuve de lavage (6) comprend au
moins une rainure (14) permettant d’insérer une par-
tie de la manchette (12) en forme de U, et un bord
(15) du cadre de fixation (13) s’insérant dans ladite
partie de la manchette (12) en forme de U.

2. Machine à laver / et ou sécher le linge selon la re-
vendication 1, caractérisée en ce que la largeur
intérieure I de ladite au moins une rainure (14) de la
cuve de lavage (6) est inférieure à la largeur exté-
rieure L d’une partie de la manchette (12) en forme
de U pour assurer l’étanchéité entre l’ouverture (11)
de la cuve de lavage (6) et l’ouverture d’accès (3)
du boîtier (2).

3. Machine à laver / et ou sécher le linge selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisée en ce que le bord
(15) du cadre de fixation (13) s’insérant dans la partie
de la manchette (12) en forme de U comprime des
moyens élastiques (16) disposés sur les parois ex-
térieures (17a, 17b) de ladite partie de la manchette
(12) en forme de U contre les parois intérieures (18a,
18b) de ladite au moins une rainure (14) de la cuve
de lavage (6).

4. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, caractérisée
en ce que le cadre de fixation (13) comprend une
rainure (31) permettant d’introduire en force un bord
(20) de la cuve de lavage (6) et un bord (21) de la
manchette (12) pour assurer l’étanchéité.

5. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisée
en ce que le cadre de fixation (13) comprend au
moins un moyen de fixation (27) coopérant avec la
cuve de lavage (6).

6. Machine à laver / et ou sécher le linge selon la re-
vendication 5, caractérisée en ce que ledit au
moins un moyen de fixation (27) du cadre de fixation
(13) est au moins un élément d’encliquetage élasti-
que.

7. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisée
en ce que ladite manchette (12) comprend deux rai-
nures (25, 26), une première rainure (25) coopérant
avec ledit cadre de fixation (13) et une seconde rai-
nure (26) coopérant avec ladite cuve de lavage (6).

8. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, caractérisée
en ce que la manchette (12) comprend des lamelles
élastiques (16) sur une face intérieure (17a, 17b)
d’au moins une rainure (25, 26).

9. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, caractérisée
en ce que le cadre de fixation (13) est en matière
plastique.

10. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisée en ce que le cadre de fixation (13) est réalisé
en surmoulage avec la manchette (12).

11. Machine à laver / et ou sécher le linge selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisée en ce qu’une armature (32) est surmoulée
avec la manchette (12).

12. Procédé d’assemblage d’une manchette dans une
machine à laver et / ou sécher le linge comprenant
un boîtier (2) ayant une ouverture d’accès (3) fermée
par une porte (4), une cuve de lavage (6) ayant une
ouverture (11) et enfermant un tambour rotatif (7),
une manchette (12) disposée entre l’ouverture d’ac-
cès (3) du boîtier (2) et l’ouverture (11) ménagée
dans la cuve de lavage (6), caractérisé en ce qu’il
comprend au moins les étapes suivantes :

- assemblage du cadre de fixation (13) sur la
manchette (12) par insertion d’un bord (20) dudit
cadre de fixation (13) dans au moins une forme
en U (31) de la manchette (12) ;
- assemblage du cadre de fixation (13) pré-as-
semblé avec la manchette (12) sur la cuve de
lavage (6) par introduction d’une partie de la
manchette (12) en forme de U dans au moins
une rainure (14) de la cuve de lavage (6) ; et
- fixation du cadre de fixation (13) sur la cuve de
lavage (6) par au moins un moyen de fixation
(27) dudit cadre de fixation (13) coopérant avec
ladite cuve de lavage (6).

13. Procédé d’assemblage d’une manchette dans une
machine à laver et / ou sécher le linge selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ledit au moins
un moyen de fixation (27) du cadre de fixation (13)
est au moins un élément d’encliquetage élastique.
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